
REPUBLIQUE  FRANCAISE 

 

REUNION 

CONSEIL MUNICIPAL 

(Article L.121-B du Code des Communes) 

 

 

  Le Conseil Municipal de la Commune d’ ORAISON se réunira pour sa 

séance d’installation  le JEUDI 05 JUILLET 2018 à 18 H 30 en Mairie. 

 

  Fait à Oraison, le 08 Juin 2018 

          

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1. Pointage des conseillers municipaux  présents, absents ou excusés 

2. Désignation du secrétaire de séance 

3. Approbation de l’ordre du jour 

4. Approbation compte rendu de séance conseil municipal du 14 juin 2018 

5. Liquidation séance du conseil municipal du 14/06/2018 

6. Compte-Rendu d’activités 

 

7. Tableau des emplois permanents 2018 – modification 

 

8. Mise en place d’une zone agricole protégée 

9. Autorisation donnée à Monsieur le Maire de déposer une 

autorisation d’urbanisme pour des travaux sur le bâtiment du centre 

médico-social 

10. Motion de soutien en faveur de la Banque Alimentaire des Alpes du 

Sud 

 

 


